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COMMUNIQUE DE PRESSE

Amiens, le 20 décembre 2020

POINT DE SITUATION SANITAIRE COVID19 - CONTRÔLES

Face à la dégradation rapide de la situation sanitaire dans le département de la Somme, la Préfète
renforce les mesures de protection des populations. 

Les contrôles sont intensifiés pour mieux faire respecter les mesures-barrières dans les espaces publics.

Les installations de Noël qui avaient été autorisées à titre dérogatoire mais qui voient se multiplier à
leur abord les comportements à risque doivent fermer.

Pour faire respecter ces mesures d’ordre public sanitaire, les policiers et gendarmes départementaux 
ont été mobilisés ce week-end. Des rappels multiples ont été effectués. Les contrôles suivants ont été 
réalisés et ont donné lui à des verbalisations :

- 11h-20h : Centre-ville d’Amiens entre la gare et la mairie et aux entrées des 3 centres commerciaux 
(Amiens Nord, Glisy et Auchan)
- 12h-20h: zone centre-ville et dans les centres commerciaux ABBEVILLE
- 12h-18h : Aire de la baie de Somme
- 13h-18h : Aire d’ASSEVILLIERS
- 16h-17h : zone commerciale centre-ville RUE
- 16h-17h : zone commerciale centre-ville AILLY-SUR-NOYE
- 16h-17h : zone commerciale centre-ville MONTDIDIER
- 16h-17h : zone commerciale centre-ville PERONNE
- 17h-18h : zone commerciale centre-ville CORBIE
- 17h-18h : zone commerciale centre-ville FRIVILLE 
- 17h-18h : zone commerciale centre-ville ROYE
- 17h-18h : zone commerciale centre-ville ALBERT 

Les contrôles effectués à Amiens ont donné lieu à 12 verbalisations concernant 3 manèges et 9 chalets
qui n’ont pas respecté l’interdiction d’ouverture.

La préfète de la Somme en appelle à la responsabilité de chacun pour faire prévaloir la santé de tous.

Cette politique de contrôle du respect des mesures de protection de la population se poursuivra dans
les prochains jours.


